
Nouveau à partir du 1er janvier 2011 : Forfaitisation des coûts indirects 
 

 
Pourquoi la forfaitisation ? 
 
C’est une mesure de simplification visant à rationaliser la programmation. Elle simplifie le montage, fluidifie le rythme de la programmation 
et sécurise la gestion des crédits.  

 
 

Quand ? 
 
Cette nouvelle règle est obligatoire. Elle entre en vigueur à compter du 1 er janvier 2011  pour les opérations non programmées relevant 
du régime de subvention ; 
Néanmoins, ce régime pourra être appliqué aux opérations programmées non closes sous réserve de la signature d’un avenant. 

 
 

Les conditions d’application : 
 
Les services de l’Etat et l’ensemble des organismes intermédiaires sont tenus d’appliquer ce régime de forfaitisation. 
Ce régime s’applique à l’ensemble des opérations mises en œuvre d’un montant de dépenses totales inférieur ou égal à 500 000 €  y 
compris les coûts indirects forfaitaires. 
La part des dépenses indirectes d’une opération est alors calculée à hauteur de 20% des dépenses directes éligibles déduction faite  
des achats de prestations de services contribuant directement à la réalisation de l’opération. 

 
 

Ne sont pas concernés par la forfaitisation : 
 

Les cas énumérés à l’article 3 de l’arrêté du 2 août 2010 : 
- les opérations qui ne génèrent par construction aucune dépense indirecte (par exemple : aide aux postes EI, DLA…), 
- les opérations se confondant avec l’activité de la structure, pour la période considérée (SAG des PLIE), 
- les opérations portées par l’Association pour la formation professionnelle des adultes (AFPA), 
- les opérations portées par les missions locales et les permanences d’accueil d’information  et d’orientation, 
- les opérations portées par les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA). 

 
 
 
N.B. : Dès lors que la forfaitisation n’est pas applicable il convient de recourir à un mode de justification des coûts indirects sur la base 
des dépenses réelles justifiées, après application d’une clé de répartition adéquate. 
 



   

 

Textes de référence  :  
 

- Arrêté du 2 août 2010  relatif à la forfaitisation des coûts indirects des opérations 
recevant une participation du FSE au titre du Programme opérationnel national de l’objectif 
« Compétitivité régionale et emploi ». 

- Instruction DGEFP n° 2010-20 du 2 août 2010. 
- Décrets N° 2011-92 du 21 janvier 2011 relatif aux règles nationales d'éligibilité des 

dépenses. 
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